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Chers concitoyens et chères concitoyennes,

Comme à chaque année, la loi exige du maire de chacune des municipalités  
du Québec que lors d’une séance ordinaire tenue en juin, faire rapport aux citoyens 
des faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe.  
Ce rapport est diffusé sur le territoire de la Municipalité conformément aux modalités  
déterminées par le conseil.

L’audit des états financiers consolidés de la Municipalité de L’Ange-Gardien  
et de l’organisme qui est sous son contrôle au 31 décembre 2022, a été effectué 
par la firme Gariépy, Gravel, Larouche, Blouin, CPA, vérificateurs. Ces derniers 
donnent une image de la situation financière ainsi que le résultat de ses activités, 
de la variation des actifs et des flux de la trésorerie de la Municipalité.

Pour 2022, ce fut une reprise des activités et travaux après pandémie, la Municipalité  
termine l’année 2022 avec un surplus de 424 419 $ (consolidé), pour terminer avec 
un surplus libre pour l’administration municipale de 1 396 712 $.

Pour les immobilisations en 2022, plusieurs travaux ont été effectués notamment : 
travaux de réfection du réseau ainsi que le pavage de la rue de la Mairie Est,  
installation d’une clôture au Parc riverain Espace Fillion subventionnée par le fonds 
des ruralités (FRR), réfection extérieure du garage municipal dans le cadre du  
programme PRABAM, installation de deux panneaux afficheurs de vitesse, installation  
de deux traverses piétonnières sur l’avenue Royale et rue Casgrain avec l’aide  
financière du Programme d’aide du Fonds de la sécurité routière, réfection  
complète de la toiture de tôle du bureau municipal avec l’aide financière de  
la MRC dans le cadre du Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 
immobilier pour la restauration de bâtiments patrimoniaux de propriété municipale, 
achat d’un véhicule pour le service des travaux publics, achat de matériel d’aide au 
patinage universel dans le cadre du Programme d’assistance financière aux  
initiatives locales et régionales en matière de plein air, ainsi que des travaux à la 
salle de la Mairie (entrée du local des fermières) subventionnés par le Programme 
d’infrastructures Municipalité amie des aînés. 

Les deux points importants en 2022 :
• La Phase 1 du parc des loisirs par la construction du Centre communautaire grâce 

aux subventions du Ministère des Affaires Municipales et de l’Habitation, dans le cadre  
du volet 1 du programme Réfection et Construction des Infrastructures Municipales 
(RECIM), de 3 000 000 $, de la MRC du Fonds réservés à des fins de développement 
régional de 1 500 000 $, ainsi que 750 000 $ du Programme de développement  
économique du Canada pour les régions du Québec. Les travaux pour la Phase 2 
débuteront en juillet 2023.

• La réalisation, par la firme TetraTech QI inc., pour effectuer les plans et devis pour 
les années 4 & 5 dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale – Volet  
Redressement des Infrastructures routières locale (PAVL-2021) pour le chemin  
Lucien-Lefrançois, réfection du poste de pompage Petit-Pré, du surpresseur Lépine 
/chambre de débitmètre Dugal, ainsi que la mise à jour du plan d’intervention.  
Ces travaux seront effectués en 2023 et sont subventionnés par la Taxe sur l’essence  
de la contribution du Québec (TECQ-2019-2023).

Je tiens à remercier chaleureusement mes collègues du conseil, sur qui je sais 
pouvoir compter, ainsi que la directrice générale et tout le personnel de la  
Municipalité pour leur collaboration constante afin de poursuivre le développement 
et les services de L’Ange-Gardien en respectant la capacité de payer des citoyens.

Merci et veuillez accepter, chers concitoyens et chères concitoyennes,  
mes plus sincères et respectueuses salutations.

Pierre Lefrançois 
Maire
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 ÉCOCENTRE

Horaire d’ouverture : Mercredi de 12 h à 19 h Samedi de 8 h à 17 h

4 voyages de 4’ x 8’ x 1’ sont autorisés par adresse par année. Les voyages 
supplémentaires sont au prix de 15 $ l’unité et sont payables sur place en argent 
comptant. Notez que les voyages de feuilles, gazon et branches sont illimités et 
non compilés.

Aucune remorque à bascule n’est permise ( "trailer-dompeur" ).

PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES

En date d’aujourd’hui, les taxes municipales de l’année 2022 doivent être acquittées  
en totalité.

Si vous êtes dans l’incapacité de régler entièrement le montant de vos taxes  
en souffrance, vous pouvez communiquer avec madame Ghislaine Nolin au  
418 822-1555 poste 102, afin de prendre une entente de paiement. Par contre,  
si vous avez déjà pris une entente et qu’elle n’est pas respectée, vous devez remédier  
à la situation puisqu’il vous sera impossible de prendre une deuxième entente.

Le versement du deuxième paiement des taxes municipales avait lieu le 25 mai 
dernier. N’oubliez pas que des frais d’intérêts et des pénalités s’ajoutent  
journalièrement au montant de votre versement lorsque le paiement n’est pas  
effectué à la date exigée.

Voici un rappel des dates pour les prochains versements des taxes municipales  
de 2023 :

3e versement : le 20 juillet 2023 4e versement : le 21 septembre 2023

AVIS PUBLICTABLEAU

Le Cercle de Fermières de L’Ange-Gardien tient à remercier ses 
nombreux visiteurs qui se sont déplacés pour l’exposition-vente 
annuelle qui a eu lieu les 15 et 16 avril derniers. Nous tenons aussi  
à remercier nos précieux commanditaires :

NOS ORGANISMES

• Alimentation A. Bédard
• Caisse Desjardins Côte-de-Beaupré
• Claude Gariépy, entrepreneur général
• Dooly’s
• Gilmond Huot
• Le Comte de Roussy
• Les Jardins du Petit-Pré
• Linda Cadieux
• Lisa Gagné

• Pépinière Orléans
• Radio Café
• Restaurant Chez Bolduc
• Restaurant Le Marie-Beaupré
• Restaurant Le Montagnais
• Restaurant Les Délices Royales
• Salon Androu
• Sautozieux
• SPA des Neiges
• Synergie des sens

Le conseil d’administration local du Cercle de Fermières de L’Ange-Gardien  
vous dit encore merci et à l’an prochain.

REVENUS ET CHARGES

 Consolidés

Revenus  
de fonctionnement
Taxes 5 425 281 $

Compensations tenant  
lieu de taxes 63 255 $

Transferts 1 476 220 $

Services rendus 140 840 $

Imposition de droits 432 857 $

Amendes et pénalités 22 846 $

Intérêts 90 523 $

Autres 272 401 $ 7 924 223 $

Charges  
de fonctionnement
Administration générale 962 612 $

Sécurité publique 903 235 $

Transport 1 446 174 $

Hygiène du milieu 2 010 171 $

Santé et bien-être 2 940 $

Aménagement,  
urbanisme  
et développement 358 073 $

Loisir et culture 466 101 $

Frais de financement 640 184 $ 6 789 490 $

  1 134 733 $

Revenus d’investissement  (742 243) $

Amortissement  
des immobilisations  1 531 008 $

Produit de cession  
/ Gain sur cession  463 944 $

Dette à long terme  
-financement 
-remboursement  (1 688 283) $

Affectations
Activités  
d'investissement (322 415) $

Réserves financières  
et fonds réservés (57 675) $ (274 740) $

Excédent  
de fonctionnement  
de l'exercice à  
des fins fiscales  424 419 $
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NOS ORGANISMES

OBV CHARLEVOIX-MONTMORENCY

Les crues subites, un phénomène  
printanier à surveiller

La municipalité de L’Ange-Gardien est composée de zones escarpées avec de 
fortes pentes. Ce contexte territorial, jumelé avec les conditions météorologiques 
habituellement observées dans le sud du Québec au printemps, favorise le phénomène  
de crue « subite ». Ce phénomène est défini par une montée rapide des niveaux 
d’eau causée par des pluies intenses.

Au printemps, la neige accumulée durant l’hiver commence à fondre en raison des 
températures plus clémentes. Les cours d’eau se gonflent tranquillement et la 
nappe phréatique s’élève. Les sols sont gelés et gorgés d’eau, jusque-là, la crue 
printanière suit son cours normal. Cependant, lorsqu’il y a de fortes précipitations 
et que les températures sont relativement chaudes, cet équilibre précaire peut être 
bouleversé. L’apport d’eau supplémentaire généré par la pluie et la fonte accélérée 
du couvert de neige ne peut plus s’infiltrer dans le sol déjà saturé en eau. L’importante  
quantité d’eau ruissellera alors rapidement vers les cours d’eau. Les fortes pentes 
accéléreront la vitesse de l’écoulement, ce qui pourrait causer une montée  
soudaine des niveaux d’eau, ou une crue subite.

Quels sont les impacts potentiels de ce phénomène?

Le risque d’exposition des bâtiments et des infrastructures à une crue extrême des 
rivières de la municipalité de L’Ange-Gardien est faible et limité à certains sites bien 
précis. Néanmoins, certains ruisseaux en milieu forestier ou urbain peuvent générer 
beaucoup de pression sur les ponceaux. Lorsque la capacité maximale de ces 
ponceaux est atteinte, un débordement des eaux peut engendrer des dégâts  
importants aux infrastructures et transporter beaucoup de sédiments dans les  
milieux aquatiques comme le lac la Retenue. Par conséquent, il est important  
de bien concevoir les ouvrages de drainage et de les entretenir adéquatement  
afin d’assurer leur résilience aux aléas climatiques.

Comme en témoignent les événements ayant touché la rivière du Gouffre dans la 
région de Charlevoix, les forts débits atteints en période de crue sont des moments 
névralgiques où les phénomènes d’érosion sont les plus actifs et les plus dommageables.  
Les cours d’eau peuvent se frayer de nouveaux chemins en entraînant le sol et les 
sédiments sur leurs passages. Également, des bandes de sols en bordure des 
cours d’eau peuvent être arrachées par la force des eaux, d’où l’importance  
de maintenir une bande riveraine bien végétalisée. Les végétaux permettent  
de stabiliser le sol avec leur système racinaire.

Perspective du problème

Le nombre et l’intensité des événements de précipitations extrêmes augmenteront 
dans les prochaines décennies au Québec. La municipalité de L’Ange-Gardien 
n’est pas à l’abri de ces aléas. Il suffit de penser à la crue du 25 décembre 2020 qui 
avait causé des dommages dans le quartier en amont du lac la Retenue. Comment 
les citoyens et les municipalités peuvent-ils s’adapter à cette réalité? La réponse 
dans une prochaine édition du journal La Griffe.

L’équipe de l’OBV Charlevoix-Montmorency

 Affaissement de la chaussée  après 
une crue subite

 Érosion le long d’un chemin forestier  
après le débordement d’un ponceau
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SERVICE DES LOISIRS

INAUGURATION DU NOUVEAU CENTRE COMMUNAUTAIRE

LE PÔLE CENTRAL DES ACTIVITÉS DE LOISIRS ET D’UNE VIE COMMUNAUTAIRE DYNAMIQUE

La Municipalité de L’Ange-Gardien est fière d’annoncer l’inauguration de son tout nouveau Centre communautaire, un espace 
multifonctionnel conçu pour répondre aux besoins diversifiés de notre communauté florissante. Cet événement marquant est 
un moment de célébration et d’engagement envers le développement de notre communauté.

« Ce centre communautaire,  fruit de nombreuses années de planification et de collaboration, correspond à  la phase 1 d’un 
projet  ambitieux  qui  vise  à  renforcer  les  liens  entre  les  résidents,  à  promouvoir  leur  bien-être  et  à  offrir  des  opportunités  
de  croissance  personnelle  et  professionnelle.  Il  est  destiné  à  devenir  le  pôle  central  des  activités  de  loisirs  et  d’une  vie  
communautaire dynamique à L’Ange-Gardien » précise M. Pierre Lefrançois, maire de L’Ange-Gardien et préfet de la MRC  
de la Côte-de-Beaupré.

Les installations modernes et polyvalentes de ce nouveau  
bâtiment d’environ 1 100 mètres carrés sur deux niveaux, situé  
au 70, rue du Tricentenaire à L’Ange-Gardien comprennent :

• Une salle polyvalente d’accueil pour des événements 
communautaires, des conférences, des ateliers et des 
réunions;

• Des bureaux administratifs pour les responsables des 
loisirs et du camp de jour notamment;

• Des installations visant la santé, la sécurité et le bien-être 
de la communauté (vestiaire, cuisine, infirmerie et salle 
d’allaitement);

• Des espaces dédiés aux services sociaux et organismes 
communautaires, facilitant l’accès à l’information et aux 
programmes d’aide.

Le Centre communautaire est une réalisation collective,  
rendue possible grâce aux soutiens financiers généreux  
de la part du :

• Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(programme Réfection et construction des infrastructures 
municipales – RÉCIM);

• MRC de La Côte-de-Beaupré (Fonds de développement 
régional);

• Développement économique Canada pour les régions  
du Québec - DEC (Fonds canadien de revitalisation des 
communautés).

À noter que la phase 2 de ce projet, prévue pour 2024,  
consistera à construire une nouvelle piscine extérieure  
et son bâtiment de service, des jeux d’eau, un parc 0-5 ans  
et des modules de jeux ainsi qu’à réaménager le skate park.

Crédit photo : KARL-ÉRIK BILODEAU
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FÊTE NATIONALE

La fête nationale du Québec sera fêtée 
ici à L’Ange-Gardien le 23 juin prochain.

Comme le parc des loisirs sera en  
reconstruction complète durant tout 
l’été, nous célébrerons le tout sur notre 
site enchanteur du parc riverain Espace 
Fillion, et ce, dès 15h. Chansonnier, 
hot-dog, amusement pour les petits  
et les grands seront au rendez-vous.

La programmation complète sera  
disponible dans les semaines à venir. 
Surveillez notre Facebook pour tous  
les détails.

TOURNOI DE GOLF

Entourez la date du dimanche  
3 septembre 2023 sur votre calendrier 
et commencez à préparer vos équipes! 
Nous serons officiellement de retour 
cette année avec notre tournoi annuel!

Surveillez vos courriels ou les réseaux 
sociaux pour les détails des inscriptions  
à venir.

Pour information : 418 822-1555 poste 103  
directionloisirs@langegardien.qc.ca

ANIMATION AU PARC RIVERAIN ESPACE FILLION

De retour cet été encore, nous vous offrons une programmation  
pour tous les goûts au parc riverain Espace Fillion.

Encerclez les 4 jeudis de juillet à votre calendrier pour ne rien manquer!

Spectacles gratuits dès 19 h, apportez votre chaise!

SERVICE DES LOISIRS

Municipalité de

mailto:?subject=
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SERVICE D'URBANISME

TIQUES ET MALADIE DE LYME

Depuis quelques années, le nombre 
d’infections à la maladie de Lyme par les 
tiques est en augmentation au Québec, 
particulièrement dans la région de la 
Montérégie. La maladie de Lyme est 
causée par une piqûre d’une tique infectée 
par la bactérie Borrelia burgdorferi. Selon  
le gouvernement du Québec, au Québec,  
la tique à pattes noires ou tique du 
chevreuil peut transmettre cette maladie.

Si vous pensez avoir été piqué par  
une tique infectée ou si vous pensez 
que votre animal de compagnie a été 
piqué par une tique infectée, consultez 
un professionnel de la santé.

Pour plus de renseignements,  
consultez les sites Internet suivants :

www.quebec.ca/sante/problemes-de-
sante/a-z/maladie-de-lyme#c2758

www.quebec.ca/agriculture-environne-
ment-et-ressources-naturelles/
sante-animale/maladies-animales/
liste-maladies-animales/mala-
die-lyme-animaux

www.canada.ca/fr/sante-publique/
services/maladies/maladie-lyme.html

Merci de votre collaboration

FEUX D’ARTIFICE

En 2022, la Municipalité a modifié  
le Règlement numéro 18-657 sur la 
prévention des incendies et la sécurité 
des occupants afin d’interdire l’utilisation  
de feux d’artifice sur l’ensemble de  
son territoire. Cette modification 
réglementaire résulte de préoccupations  
environnementales, particulièrement au 
lac la Retenue, ainsi que pour la qualité 
de vie des citoyens.

Merci de votre collaboration

ACHAT EN LIGNE DE BARILS RÉCUPÉRATEURS D’EAU DE PLUIE  
ET DE COMPOSTEURS DOMESTIQUES

Vous souhaitez faire de petits gestes significatifs pour l’environnement?  
La Municipalité de L’Ange-Gardien vous offre cette possibilité, et ce, sans  
vous déplacer.

En visitant notre site Internet, vous pouvez commander dès maintenant votre  
premier baril récupérateur d’eau de pluie (50  $) ou votre premier composteur  
domestique (45  $) à prix réduit. Si vous avez déjà ces appareils à la maison  
et que vous souhaitez en obtenir d’autres, vous pouvez en commander via notre 
site Internet à prix régulier.

Avant de passer une commande, il est fortement recommandé de communiquer 
avec nous afin de vérifier si vous êtes admissibles à l’achat des équipements à prix 
réduit ou à prix régulier.

Dès que nous recevrons votre commande et que le paiement sera effectué,  
un membre du Service des travaux publics effectuera la livraison à votre domicile.

Pour plus d’information et pour effectuer une commande, visitez notre site 
Internet à l’adresse suivante : www.langegardien.qc.ca/les-services/environne-
ment/ressources-et-subventions ou communiquez avec nous au 418 822-1555

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/maladie-de-lyme#c2758
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/maladie-de-lyme#c2758
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/liste-maladies-animales/maladie-lyme-animaux
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/liste-maladies-animales/maladie-lyme-animaux
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/liste-maladies-animales/maladie-lyme-animaux
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/liste-maladies-animales/maladie-lyme-animaux
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/maladies-animales/liste-maladies-animales/maladie-lyme-animaux
http://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-lyme.html
http://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies/maladie-lyme.html
http://www.langegardien.qc.ca/les-services/environnement/ressources-et-subventions
http://www.langegardien.qc.ca/les-services/environnement/ressources-et-subventions
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BESOIN D’UN PERMIS?

La Municipalité de L’Ange-Gardien exige l’obtention d’un permis ou d’un certificat 
d’autorisation AVANT de réaliser certains travaux sur votre propriété. Ces autorisations  
sont requises afin de vérifier si votre projet respecte les normes municipales,  
mais dans certains cas, les normes provinciales, et ce, dans le but d’assurer  
un développement harmonieux et cohérent du territoire.

Des délais s’appliquent, n’attendez pas à la dernière minute!

Afin de faciliter votre planification, voici une liste, non exhaustive, des interventions 
nécessitant un permis ou un certificat d’autorisation :

• Construction d’un bâtiment principal (résidentiel, commercial, industriel  
et agricole);

• Construction d’une remise, d’un garage ou de tout autre bâtiment accessoire;

• Construction d’une piscine (creusée, hors-terre, semi-creusée et temporaire);

• Agrandissement, rénovation, déplacement ou démolition d’un bâtiment  
principal ou accessoire;

• Changement d’usage de tout bâtiment (ajout d’un logement d’appoint,  
d’un salon de coiffure, etc.);

• Aménagement du terrain (clôture, mur de soutènement, remblai, déblai, 
abattage d’arbres, travaux dans la bande de protection riveraine, etc.);

• Installation septique et ouvrage de captage des eaux souterraines (puits);

• Tous travaux intérieurs ou extérieurs dont les coûts avec la main-d’œuvre 
excèdent 1 000 $.

Certaines réglementations particulières peuvent s’appliquer en fonction du lieu  
de votre résidence et nécessiter la présentation de votre demande au comité 
consultatif d’urbanisme (CCU) et être approuvée par le conseil municipal.

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter le Service de l’urbanisme au  
418 822-1555 ou par courriel au inspection@langegardien.qc.ca.

Vous pouvez consulter la réglementation complète au www.langegardien.qc.ca/
les-services/urbanisme/reglementation/

SERVICE D'URBANISME

CET ÉTÉ, JE RÉDUIS  
MA CONSOMMATION D’EAU

Depuis 2022, le Règlement # 22-692 
sur l’utilisation de l’eau potable instaure 
de nouvelles normes en matière 
d’utilisation de l’eau potable afin de 
respecter les objectifs de la Stratégie 
québécoise d’économie d’eau potable.

L’arrosage des pelouses est permis 
uniquement de 3 h à 6 h si l’eau  
est distribuée par des systèmes 
d’arrosage automatique et uniquement 
de 20 h à 23 h si l’eau est distribuée 
par des systèmes d’arrosage  
mécanique.

• NUMÉRO CIVIQUE PAIR :  
LES DIMANCHES, MARDIS  
ET JEUDIS

• NUMÉRO CIVIQUE IMPAIR :  
LES LUNDIS, MERCREDIS  
ET VENDREDIS

Consultez le www.langegardien.qc.ca 
pour la réglementation complète.

Réduire sa consommation d’eau 
potable, une affaire de tous!

Merci de votre collaboration.

mailto:inspection%40langegardien.qc.ca?subject=
http://www.langegardien.qc.ca/les-services/urbanisme/reglementation/
http://www.langegardien.qc.ca/les-services/urbanisme/reglementation/
http://www.langegardien.qc.ca
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L’ÉCHO DU LAC LA RETENUE

EN MODE ACTION POUR LE LAC LA RETENUE EN 2023

CONTACTEZ-NOUS POUR UNE VISITE
418 822-2662  

villa.mesanges@videotron.ca
villalesmesanges

32, du Tricentenaire, L’Ange-Gardien (Québec) G0A 2K0
À 5 minutes des Chutes Montmorency
(incluant 2 repas, électricité, câble de base, 

ascenseur, stationnement et buanderie gratuits, 
sécurité et surveillance 24/24, 7 jours)

Le lac la Retenue est situé dans l’aire d’alimentation de la 
prise d’eau potable qui alimente les municipalités de Boischatel  
et de L’Ange-Gardien, dans la MRC de La Côte-de-Beaupré. 
Il joue donc un rôle important pour la réserve d’eau de ces 
municipalités en cas de sécheresse. Or, ce lac subit un  
ensablement accéléré depuis plusieurs années. On y observe 
une diminution de sa profondeur, ainsi que l’agrandissement 
des îles présentes. D’ailleurs, au cours des deux dernières 
années, on a vu apparaître une nouvelle île de sable. Afin de 
limiter les apports de sédiments vers le lac, l’Association du 
lac la Retenue mettra en œuvre plusieurs actions en 2023, en 
partenariat avec l’équipe de l’Organisme de bassins versants (OBV)  
Charlevoix-Montmorency et la Municipalité de L’Ange-Gardien.  
L’objectif du projet est de diminuer les apports en sédiments 
dans le lac la Retenue et d’améliorer la qualité de l’eau de ses 
tributaires, en favorisant l’implication des citoyens.

La première cible sera d’améliorer la gestion des eaux de 
pluie, en proposant des interventions telles que la plantation, 
l’ensemencement de talus érodés et une meilleure gestion 
des fossés dans les zones sensibles, de même qu’en réalisant  
une campagne de formation et de sensibilisation des résidents  
et des intervenants municipaux.

Les réseaux de fossés à proximité du lac demeurent une source 
importante de sédiments vers le lac. Il est d’ailleurs prévu 

d’aménager des seuils dissipateurs d’énergie et des bassins 
de décantation dans les fossés afin de réduire la vitesse 
d’écoulement de l’eau et de favoriser le dépôt des sédiments 
avant leur arrivée dans le lac. Il est également prévu d’aménager  
des jardins de pluie, des bandes filtrantes et des noues  
végétalisées afin de favoriser l’infiltration de l’eau dans le sol 
à la source.

Ensuite, ce projet permettra la mise en place de nouvelles 
bandes riveraines et la protection d’un milieu humide qui  
subit une détérioration en raison du passage répété de  
véhicules récréatifs.

L’OBV Charlevoix-Montmorency a également débuté un volet 
visant à remplacer des ponceaux inadaptés au contexte du 
territoire. À cet effet, des travaux de réfection de ponceaux 
problématiques seront organisés avec des citoyens. Plusieurs 
propriétaires de terrains situés à proximité du lac seront donc 
contactés dans les prochaines semaines afin de vérifier leur 
intérêt à participer sur une base volontaire au projet, par 
l’équipe de l’OBV Charlevoix-Montmorency.

Les actions entreprises dans le cadre du projet sont financées  
en partie par le Programme de financement communautaire 
ÉcoAction d’Environnement et Changement climatique Canada.
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La référence pour les soins dentaires sur la Côte de Beaupré.

Dans un environnement à la fine pointe de la technologie,  
chaque patient est traité par une équipe dévouée,  
professionnelle et respectueuse.

6140, boul. Ste-Anne, L'Ange-Gardien (Québec) G0A 2K0
info@drsr.ca T 418 406.1561

centredentairesophieringuet.ca

http://centredentairesophieringuet.ca
http://plumobile.ca


CALENDRIER MUNICIPAL

Recyclage Déchets Écocentre collecte 
feuilles et 

résidus verts

Conseil 
municipal

Comité 
consultatif 

d’urbanisme

JUIN 2023
DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM

1 2 3

4 5 6 7 8 9 10

11 12 13 14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30

JUILLET 2023
DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM

1

2 3 4 5 6 7 8

9 10 11 12 13 14 15

16 17 18 19 20 21 22

23/30 24/31 25 26 27 28 29

AOÛT 2023
DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10 11 12

13 14 15 16 17 18 19

20 21 22 23 24 25 26

27 28 29 30 31

langegardien.qc.ca
  

Fête nationale
Fête nationale 
Parc riverain

Fête du 
Canada

Spectacles 
Parc riverain

Spectacles 
Parc riverain

Spectacles 
Parc riverain

Spectacles 
Parc riverain

CET ESPACE PUBLICITAIRE  
EST DISPONNIBLE

Nous vous invitons à nous contacter  
afin de faire rayonner votre entreprise  

au sein de votre municipalité.

418 822-2526 info@langegardien.qc.ca

imprimé par

COMMANDEZ EN LIGNE

 418 431-4298  client@goverso.ca

mailto:info%40langegardien.qc.ca?subject=
http://goverso.ca
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